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L’accueil des réfugiés, une chance pour le Luxembourg 
 
Face à la guerre civile en Syrie et en Irak, de nombreux hommes sont contraints de fuir les exactions 
inhumaines ayant lieu dans ces pays. La communauté internationale doit les protéger contre les 
crimes internationaux commis par le Daech. Par conséquent, le Luxembourg, qui a ratifié la 
Convention relative au statut des réfugiés, a l’obligation d’accueillir des réfugiés sur son territoire et 
leur permettre une vie à l’abri de massacres, tortures et viols. 
 
Face au grand nombre d’individus cherchant asile en Europe, il est indispensable de donner priorité 
aux individus dont la vie est menacée dans le pays d’origine. Leurs demandes d’asile doivent être 
traitées en toute priorité afin de leur permettre le plus rapidement une vie en pleine sécurité. Déi 
Liberal exigent que les procédures bureaucratiques afin d’accorder le statut de réfugié à un 
individu soient réalisées sans perdre inutilement du temps. Conformément aux dispositions de la 
Convention de Genève, les individus qui bénéficient du statut de réfugié doivent se conformer aux 
lois en vigueur, sous peine d’expulsion immédiate en cas d’atteinte à l’ordre public. 
 
Un critère contribuant à l’accélération du traitement de leur demande d’asile est leur utilité pour 
l’économie luxembourgeoise. Il faut préciser que tout individu qui bénéficie du statut de réfugié a le 
droit d’intégrer le marché de travail de son pays d’accueil, ce qui lui permet de vivre 
indépendamment par rapport à l’État d’accueil. La vie dans un camp de réfugiés est indigne et ne 
peut être une solution à long terme. En vue de permettre aux réfugiés d’intégrer le plus 
rapidement le marché de travail et d’encourager les employeurs de les embaucher, Déi Liberal 
demandent une flexibilisation du droit de travail visant un allongement conséquent du contrat 
de travail à l’essai et des allègements au niveau des cotisations sociales. En outre, les chambres 
professionnelles doivent déterminer les compétences des réfugiés qui peuvent contribuer au 
développement économique de notre pays. Les réfugiés qui répondent aux compétences recherchées 
doivent être accueillis prioritairement et recevoir une autorisation de séjour dans l’immédiat. 
 
Déi Liberal exigent que la société civile soit encouragée à intégrer les réfugiés dans les 
associations sportives ou culturelles pour garantir une meilleure intégration et une 
familiarisation avec notre culture. Les personnes qui veulent loger des réfugiés dans leur domicile 
doivent en être encouragées par des réductions d’impôts. 
 
En vue d’éviter que des personnes risquent inutilement leur vie en traversant la Méditerranée ou le 
Bosphore, Déi Liberal demandent que l’Union européenne fasse un premier tri des réfugiés sur 
le territoire de États voisins des régions de crise. Ainsi, les individus auxquels sera refusé le statut 
de réfugié éviteront de traverser la mer Méditerranéenne ou le Bosphore et de mettre en danger leur 
vie et celle de leurs membres de famille. 
 
Le Luxembourg a besoin d’immigration afin de développer son économie et de maintenir son 
système social, dont l’assurance-pension. L’accueil de réfugiés et de migrants est une chance qu’il 
faut saisir. Toutes les personnes concernées, les réfugiés et les citoyens luxembourgeois, peuvent en 
bénéficier, ce qui facilitera l’accueil des réfugiés ou migrants et diminuera le risque d’éventuelles 
manifestations d’hostilité à l’égard de ceux qui nécessitent de la protection de notre part. En 
rappelant leurs convictions humanistes, Déi Liberal veulent créer une situation gagnant-gagnant. 


